
 

COMMUNE DE  PLOBSHEIM 
Département du BAS-RHIN                 Arrondissement de Strasbourg 

 
Extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 

du 15 décembre 2025 à 20h00 
 

 
Nombre de conseillers : 27                     Date de convocation : 8 décembre 2025 

Présents : 19   Procurations : 4              Absents : 8                      Quorum : atteint 

 
Sous la présidence de :  Mme Michèle LECKLER, Maire 
 
Membres présents :  BAPST André, BAPST Charles, BAPST Luc, BASTIAN Thomas, ECKERT 
Christian, HEYER Jérôme, HORNECKER Sandrine, JAEGER Christiane, KIESLER Aurore, KRETZ 
Brigitte, LAUFFENBURGER Evelyne, LIBS Sylvain, LORENTZ Jean-Marc, PFISTER Jean-Philippe, 
ROESSLER Sabine, SCHWAB Véronique, TEINTURIER Nicolas, WIMMER Gaëlle. 
Membres excusés : ENGEL Christian, FISCHER Norbert a donné procuration à HEYER Jérôme, 
GRUBER Martin, GOETZ Anne-Sophie a donné procuration à LECKLER Michèle, SCHNEIDER 
Sophie, SCHWENTZEL Martin a donné procuration à HORNECKER Sandrine, VAUBOURG 
Elisabeth a donné procuration à WIMMER Gaëlle, WIEHLE Frédérique. 
Membre absent non excusé :  / 
 

2025-82.  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS AYANT PARTICIPE AUX 
CEREMONIES OFFICIELLES ET INAUGURATIONS 
 

Les commissions « Finances, grands projets et attractivité » et « Action citoyenne, 
animations et associations » avaient proposé en 2021 de verser une subvention de 
100.00 € par participation aux cérémonies officielles et inaugurations aux associations 
pour la durée du mandat. 
 
Pour l’année 2025, les associations ayant participé aux cérémonies officielles sont les 
suivantes :  
 
Participation aux cérémonies du 08 mai, du 13 juillet et du 11 novembre 

o Musique de Boofzheim  
o Pompiers de Plobsheim  

 
Participation aux cérémonies du 13 juillet et du 11 novembre 

o Comité du Souvenir Français de Geispolsheim et environs  
 

Participation aux cérémonies du 13 juillet et à la féérie des illuminations 
o Chœur d’hommes de Plobsheim  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 DECIDE d’attribuer les subventions suivantes :  
o Musique de Boofzheim : 300 € 
o Pompiers de Plobsheim : 300 € 
o Comité du Souvenir Français de Geispolsheim et environs : 200 € 
o Chœur d’hommes de Plobsheim : 200 € 

Adopté à l’unanimité. 
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Pour copie conforme 
Fait à Plobsheim, le 16 décembre 2025 
 
Michèle LECKLER, maire            Florian RISPAL, secrétaire de séance  
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